
 

 

 

 

 

 

 

 

Fonds national de soutien à la parentalité 

 

Le détail des pièces justificatives demandées pour  

Tout nouveau gestionnaire... 

Pour les gestionnaires déjà connus la Caf à déjà  

Certains documents. Attention, par exemple, : 

l’attestation Urssaf est demandé pour tous  

(moins 6 de mois)  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Axe 1 : Implication et participation des familles à 

travers des modalités d’interventions collectives 
 

Volet 1 « Actions collectives d’échanges et d’entraide entre 

parents » 

 

Volet 2 « Activités et ateliers partagés « Parents-Enfants » 
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6.1 Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la signature 

de la convention 

 
L’ensemble des pièces énumérées ci-dessous ont pour objectif de justifier de l’attribution de la 

personnalité morale du gestionnaire.   

 

Associations – Mutuelles- Comité social et économique (Cse) - Fondations 
 

 Nature de l’élément 

justifié  

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention  

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement de 

la convention  

Existence légale et 

fonctionnement  

- Pour les associations : récépissé 

de déclaration en Préfecture (ou 

dernier récépissé à jour) et sa 

publication au Journal officiel des 

associations et fondations 

d’entreprises (JOAFE)   

- Pour les CSE : procès-verbal des 

dernières élections constitutives   

- Pour les mutuelles : un certificat 

d'immatriculation portant mention 

du numéro d'identité visé par les 

dispositions de l'article R. 123-220 

du code de commerce  

  

Attestation de non-changement de 

situation   

- Numéro SIREN / SIRET pour 

l’entité bénéficiaire du 

financement prévu par la présente 

convention  

Attestation de non-changement de 

situation  

Attestation de vigilance Urssaf 

et/ou Msa valide de moins de 6 

mois  

Attestation de vigilance Urssaf 

et/ou Msa valide de moins de 6 

mois  

Vocation   Statuts datés et signés en vigueur   
Attestation de non-changement de 

situation  

Destinataire du 

paiement   

Relevé d'identité bancaire, postal, 

IBAN ou caisse d'épargne du 

bénéficiaire de l'aide  

Attestation de non-changement de 

situation  

Capacité du 

contractant   

Liste datée de moins de 12 mois 

des membres du conseil 

d’administration et du bureau   

Liste datée de moins de 12 mois 

des membres du conseil 

d’administration et du bureau  

Pérennité   

  

- Compte de résultat N-1 relatifs à 

l’année précédant la demande (si 

l’association existait en N-1)  

- Dernier bilan comptable 

disponible ou N-1 (si l’association 

existait en N-1)  

Dernier bilan comptable 

disponible ou N-1  
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Collectivités territoriales – 

Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI) – Autres 

personnes publiques 

 

Nature de l’élément 

justifié  

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention  

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement 

de la convention  

Existence légale et 

fonctionnement  

- Arrêté préfectoral portant création 

d’un EPCI et détaillant le champ de 

compétence 

Ou 

- Arrêté ou décret de création de la 

personne morale (y compris 

communes nouvelles) 

  

Attestation de non-

changement de situation  

  

  

Numéro SIREN/ SIRET pour 

l’entité bénéficiaire du financement 

prévu par la présente convention  

Attestation de non-changement 

de situation  

Attestation de vigilance Urssaf et/ou 

Msa valide de moins de 6 mois   

Attestation de vigilance Urssaf 

et/ou Msa valide de moins de 6 

mois   

Vocation   

Statuts datés et signés en vigueur 

pour les EPCI (détaillant les champs 

de compétence)   

Attestation de non-changement 

de situation  

Destinataire du 

paiement   

Relevé d'identité bancaire, postal, 

IBAN du bénéficiaire de l’aide  

Attestation de non-changement 

de situation  
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Entreprises – groupements d’entreprises 

 

Nature de 

l’élément justifié  

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention  

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement de la 

convention  

Existence légale et 

fonctionnement  

Attestation d’immatriculation au 

RNE datant de moins de 3 mois  

Attestation d’immatriculation au 

RNE datant de moins de 3 mois  

Numéro SIREN/SIRET pour l'entité 

bénéficiaire du financement prévu 

par la présente convention  

Attestation de non-changement de 

situation   

Attestation de vigilance Urssaf 

et/ou Msa valide de moins de 6 

mois  

Attestation de vigilance Urssaf 

et/ou Msa valide de moins de 6 

mois  

Vocation  Statuts datés et signés en vigueur   
Attestation de non-changement de 

situation  

Destinataire du 

paiement   

Relevé d'identité bancaire, 

postal, IBAN ou caisse d'épargne 

du bénéficiaire de l'aide  

Attestation de non-changement de 

situation   

Pérennité   

- Compte de résultat N-1 relatifs à 

l’année précédant la demande (si 

l’entreprise existait en N-1)  

- Dernier bilan comptable 

disponible ou N-1 (si l’entreprise 

existait en N-1)  

Dernier bilan comptable disponible 

ou N-1  

 

6.2 L’engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires à la 

signature de la convention 
 

Nature de 

l’élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première 

convention 

Justificatifs à fournir pour la 

signature du renouvellement de 

la convention 

Qualité du projet 

 

Projet de fonctionnement 

intégrant :  

- le programme prévisionnel 

d’actions et de services proposés ;  

- les moyens humains avec 

qualifications et compétences. 

Projet de fonctionnement 

intégrant :  

- le programme prévisionnel 

d’actions et de services 

proposés ;  

- les moyens humains avec 

qualifications et compétences. 

En cas de 

délégation de 

service public, ou 

de marché public 

Contrat de concession ou 

notification de marché public 

Contrat de concession ou 

notification de marché public 

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel de la première 

année de la convention 
Compte de résultat  
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6.3 Les pièces justificatives relatives aux gestionnaires nécessaires au paiement 

 

Nature de 

l’élément justifié 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs 

nécessaires au paiement d'un 

acompte 

Pour chaque année (N) de la 

convention : justificatifs 

nécessaires au paiement du 

droit définitif   

Eléments 

financiers 

Budget prévisionnel N ajusté le cas 

échéant 
Compte de résultat  

Activité   
Bilan d'activité et/ou état de 

réalisation des actions 

Fonctionnement   

Attestation de vigilance Urssaf 

et/ou Msa valide de moins de 

6 mois 

 

Au regard de la tenue de la comptabilité : si le gestionnaire a plusieurs activités, il présente le 

budget spécifique à la mise en œuvre des projets : « Actions collectives d’échanges et 

d’entraide entre parents » et/ ou « Activités et ateliers partagés Parents-Enfants ». 

Le gestionnaire s'engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique 

distinguant chaque activité et à valoriser les contributions volontaires (locaux, personnels...).  

La valorisation du bénévolat n'est pas incluse dans l'assiette de calcul de la subvention Fnp « 

Actions collectives d’échanges et d’entraide entre parents » et/ ou « Activités et ateliers 

partagés Parents-Enfants ». 

Le gestionnaire s'engage à produire un état descriptif des biens meubles et immeubles mis à 

disposition avec indication de l'origine, des conditions juridiques d'occupation des locaux, du 

montant des loyers et charges locatives supportées. 

Il s’engage à produire et à transmettre à la Caf son compte de résultat annuel ainsi que tous les 

autres documents comptables ou fiscaux demandés par la Caf.  

Article 7 - Les obligations de la caisse d'Allocations familiales 
 

La Caf met à disposition du gestionnaire chaque année les éléments actualisés liés aux 

conditions de détermination de la subvention (barème, plafond) sur le site Caf.fr. Elle adresse 

également le(s) formulaire(s) de déclarations de données dématérialisé(s) permettant de 

compléter les éléments nécessaires au versement de la subvention Fnp.   

La Caf adressera les addenda précisant les modalités techniques.   

   

Les données à caractère personnel communiquées par le gestionnaire sont traitées 

conformément au RGPD (diplôme, contrat de travail, attestations de formation, bulletins de 

salaires, etc.).  

  

Elles sont accessibles uniquement aux personnes habilitées dans la stricte limite de leurs 

missions.  
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Elles sont conservées au maximum six ans après leur utilisation ou de l’extinction de la 

convention liant la Caf au gestionnaire ou jusqu’à l’intervention d’une décision définitive en 

cas de contentieux.  

  

La Caf procède aux contrôles de ces données et au versement des subventions dues.  

   
Article 8 – L’évaluation et le contrôle 
 

8.1 – L’évaluation des actions  
 

L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son 

concours, sur un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies 

d’un commun accord entre la Caf et le gestionnaire. 

 

L’évaluation porte notamment sur : 

 

- La conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ; 

- La complétude du questionnaire d’évaluation annuelle national et le cas échéant le 

rapport d’activité annuel. 

 

 

8.2. Le contrôle de l'activité financée dans le cadre de la convention  

 
Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 

 

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur 

pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de 

vérifier la justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le 

gestionnaire ne puisse s'y opposer. Les contrôles peuvent être réalisés par sondage et les 

résultats extrapolés. 

 

Les contrôles sont réalisés dans les conditions prévues par la charte institutionnelle du 

contrôle disponible sur le site Caf.fr. Ils peuvent porter sur les trois derniers exercices ayant 

fait l’objet d’un financement et sur l’exercice en cours. En cas de suspicion de fraude ou 

d’infraction aux règles, les investigations peuvent remonter sur une plus longue période.    

 

Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous 

les documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, 

agrément, organigramme, état du personnel, contrats de travail, rapports d'activité, et tout 

document justifiant du soutien financier de la collectivité territoriale ayant la compétence (à 

titre d’exemple : en cas d’attribution monétaire la délibération du conseil municipal ou 

communautaire etc.).  

 

La Caf ou la Cnaf peut être amenée à prendre contact avec des tiers, afin de vérifier 

l’exactitude des données sur lesquelles est basé le calcul de l’aide octroyée. Il peut en être 

ainsi par exemple pour les frais de siège.  

Le système d’information pourra également faire l’objet de vérifications, afin de s’assurer de 

la fiabilité des données transmises 
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